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AVIS DE RENVOI
  (remis en main propre lors de l'audience ou expédié par voie postale)

Le,  

le Greffier en Chef  invite :

demandeur

ayant pour conseil:

 

et

défendeur

ayant pour conseil: 

 

L’affaire qui les oppose et qui est inscrite devant la formation

Q  du bureau de conciliation

Q  du bureau de jugement

Q  de la formation de référé

a fait l’objet d’un renvoi à la requête

Q  du demandeur

Q  du défendeur

Q  du conseil de prud’hommes

la décision de renvoi ayant été prise 

Q  par les conseillers lors de l’audience

Q  par le président
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